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L’actu du jour

Les p’tits journalistes de France Info junior : Peut-on tout dire ?

Les p’tits journalistes de France Info junior se sont interrogés sur la liberté d’expression.
Les journalistes et les humoristes ont-ils le droit de tout dire ? Y a-t-il des limites ? La

réponse sur le podcast de l’émission.
 

© DR

Écoute l’émission sur le site de France Info Junior.

La liberté d’expression en France

La liberté d’expression est un droit inscrit dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, de 1789. On
peut parler de tout, mais il y a des règles.

Dieudonné, Charlie Hebdo et les procès

Les propos de l’humoriste Dieudonné et du journal Charlie Hebdo ont souvent blessé des personnes. Celles-ci
ont parfois porté plainte et il y a eu des procès. À chaque fois, c’est la justice qui a décidé s’ils dépassaient ou
non le cadre de la liberté d’expression fixé par la loi.
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 Retrouve la vidéo d’1jour1question sur la liberté d’expression

https://vimeo.com/116349210As-tu bien écouté l’émission de France Info junior ? Teste-toi avec ce quiz !

Consulter cet article sur le site 1jour1actu.com

https://www.1jour1actu.com/france/liberte-expression-89467

	

